
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 17 DÉCEMBRE 2020 

EN BREF 



PARTICIPATION CITOYENNE

Consulter le conseil de développement et associer la population à la 
conception, à la  mise en œuvre ou à l’évaluation des politiques 
communautaires

• Les conditions d’associations de la population devront être 
précisées et communiquées au public dès lors qu’il s’agit du 
lancement de réflexions stratégiques menée ou de définition 
des modalités de financement de nos services publics. 

• Les services publics communautaires «du quotidien» (eau 
potable, assainissement, collecte des déchets, école de 
musique…) feront l’objet d’une évaluation régulière à laquelle la 
population sera invitée à participer.



MOBILITÉ

L’AIDES À L’ACHAT DES VÉLOS ÉLECTRIQUE

Depuis le 19 décembre dernier la communauté de communes a mis en place une aide à 
l’achat de vélos électriques

 Une aide de 200 € par foyer
 Une enveloppe annuelle de 20 000 €
 Le montant total des aides ne peut excéder 30% du montant TTC de l’achat



DÉBAT D’ORIENTATION 
BUDGETAIRE

• Le montant global devrait approcher les 42 millions d’euros dont : 

 27 millions d’€ de fonctionnement
 15 millions d’€ d’investissement

• Pas de hausse de fiscalité

• 100 % du FPIC reversé aux communes 



EAU POTABLE et 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Détermination de la Redevance 
et autres tarifs 2021

Tarifs applicables à compter du 1er janvier

 L’harmonisation des tarifs de l’eau et de l’assainissement collectif prévoit une hausse 
qui sera en moyenne de 3,7 % avec une variation de 0 à 7 % selon les secteurs. 



DÉCHETS
Détermination de la Redevance 

et autres tarifs 2021

Le coût moyen supporté  par habitant est de 101 € contre 107 en 2020

 TEOM Baugeois + 5 % 
 + 21 € par foyer pour la Vallée (pas d’augmentation depuis 2012/baisse de 5€ en 2016)


